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BEVUE DE LA SEMAINE. 

cour ne saurait perdre l'habitude de diriger per-

Mlement les affaires extérieures. Elle prévoit bien 

de grands embarras peuvent naître de la question' 
-
'nt
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"

e veu
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 de traiter et d'agir à son 
■"sans contrôle immédiat , sauf plus lard à débattre sa 

d'aite devant les chambres, qui fiuissent toujours par ac-
m° j

es
 faits accomplis et par se payer de bonnes pa-
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 l'inquiète assez peu du reste , 

■|°n'a pour organe que la presse qu'on brave , et l'on est 

'labituéà se passer de l'assentiment de l'opinion publique. 

Voilà pourquoi sans doute le roi , sans l'intervention des 

ministres, a choisi M. Baudrand, l'aide-de-camp du prince 

oval, Pour a"er en m!ss'on extraordinaire auprès du 
'nouveau sultan , comme il a naguère donné à l'un de ses 
(ils un poste important sur la flotte destinée à observer les 

événements, à y jeter sa force et sa puissance. 

La bonhomie du conseil , qui se contente d'être infor-

mé d'une nomination aussi grave que relie du général 

Baudrand, quaud il devrait lui-même en délibérer , serait 

assez incompréhensible, si l'on ne savait pas qu'avant d'en-

trer au conseil on fait abnégation de sa personnalité et on 
se résigne à obéir. 

Ainsi donc, que ce soit la force ou la diplomatie qui dé-

cide des affaires , une volonté personnelle se fera sen-

tir dans la décisiou qui interviendra. Ce n'est pas là le gou-

vernement représentatif ; c'est de l'absolutisme absous par 

des formes constitutionnelles. 

—Lesprinces voyagent pours'instruire; c'est un droit tout 

naturel dont personne ne leur conteste l'utilité. Mais les 

autorités constituées battront en vain le rappel pour ame-

ner la garde civique sur le passage de nosseigneurs, en 

vain ceux-ci apparaîtront dans un char découvert traîné par 

quatre chevaux, en vain la foule accourra pour jouir d'un 

spectacle nouveau pour elle , tambours qui bruissent, cour-

siers en sueur et flots populaires ondoyants ne changeront 

pas la nature des choses ; un prince, même un prince 

royal, dans notre nouvel ordre constitutionnel, et surtout 

dans les idées politiques de notre temps, ne sera jamais 

qu'un soliveau, soliveau doré si vous voulez, nous en 

conviendrons volontiers, car la dorure coûta assez cher au 
peuple. 

Cet état d'impuissance où sont réduits les princes leur 

cause de cruels chagrins ; ils cherchent tous les moyens 

oen sortir, et se rongent souvent les poings de n'en 

pouvoir venir à bout. Croyez-vous que les jeunes princes 

de la maison royale se fussent donné le ridicule de grades 

accaparés avant les services et avant l'âge, s'ils eussent 

trouve dans leur qualité de fils de roi le moindre pouvoir 
a exercer? nou, sans doute. 

y a en France trois pouvoirs organisés, puis l'admi-

ration avec ses rouages, et pour rester dans le vrai, il 

"«M» pas s'écarter de cette ligne. Il y a de plus nu sen-

tent démocratique peu disposé à laisser les princes con. 

Fnr des droits qu'ils n'ont pas. Ce sentiment a réduit l
a 

puissance de la royauté, arraché l'hérédité à la pairie et 

abaissé le cens électoral en attendant mieux ; ce pouvoir 

est le seul véritable, et quelque élevée que soit la position 

des princes, quelque parti qu'ils puissent tirer de leur for-

tune, quelque douces que leur paraissent les caressantes 

flatteries des courtisans, ce pouvoir les refoule à leur place 

et les y retient. 

Les princes, quand donc il leur plaît de voyager pour 

leur satisfaction particulière, ou pour leur instruction, 

devraient s'arranger de manière à ne recevoir que des 

compliments qu'ils pourraient rendre en monnaie pa-

reille, ce qui n'enrichirait et ne ruinerait personne, et ce 

qui aurait surtout pour eux l'avantage de les sauver du 

ridicule. 

Les bourgeois, qui sont aujourd'hui les véritables rois de 

la France, ne manquent pas d'une certaine vanité mali-

gne et sont bien aises de faire sentir à nosseigneurs toute 

leur impuissance; ils trônent à leur tour. M. d'Orléans 

parcourt aujourd'hui les bords de la Garonne, et va 

recevoir les acclamations et les compliments des Bor-

delais, qui aimeraient mieux le dégrèvement des sucres 

coloniaux que tous les princes du monde, attendu que le 

premier ferait fleurir leur commerce , et que les seconds 

grèvent toujours le budget de quelque manière. Croyez-vous 

que le magistrat municipal chargé de haranguer le prince 

va se borner à lui demander des secours pour des malheu-

reux qui souffrent, pour des communes ravagées par la grêle 

ou pour une école qui tombe en ruines? Pas du tout ; il fait 

entendre des cris de détresse au nom des commerçants. Il 

n'est pas permis de penser que le premier magistrat d'une 

cité aussi importante ait assez peu étudié les lois de son pays 

et les rouages administratifs, pour ignorer que M. d'Orléans 

ne peut rien dans la question du dégrèvement des sucres; 

cela n'est pas probable, la vanité du municipal ne veut pas 

même qu'on le suppose ; aussi s'empresse-t-il de dire au 

prince que , malgré les cris de détresse qu'elle fait en-

tendre et qu'elle mêle péniblement à la joie , la foule 

empressée, ses édifices et ses navires pavoisés voile-

ront aux yeux des voyageurs l'inactivité de sou commerce. 

Cela ne suffit pas encore au magistrat qui sent tout ce 

qu'il vaut et combien est petite la puissance du prince ; 

il ajoute avec cruauté : Si la foule se plaint de ses souffran-

ces. Monseigneur, elle vous plaindra également de ne pouvoir 

en annoncer le terme. Quelque couleur que l'on veuille don-

ner à ce discours officiel, il sera bien difficile de lui ôler son 

(
 véritable caractère; il voudra toujours dire : Vous ne pouvez 

rien, et, si nous vous parlons de nos malheurs , c'est pour 

que vous ne soyez pas étonné de nous voir tristes. 

Mais ce n'est pas tout encore, et le pauvre prince est 

obligé de boire jusqu'à la lie le calice d'amertume qu'on 

lui offre ; il est obligé d'avouer lui-même ce que tout le 

monde sait. Il n'est pour rien dans les causes des souffran-

l ces ; il ne saurait avoir aucune action directe sur les re-

mèdes que demande la ville de Bordeaux , absolument 

comme ferait un homme peu compatissant à l'égard d'un 

, malheureux. 

— Je suis tombé dans ce précipice, tendez-moi la main 

pour m'aider à en sortir. 

— Ce n'est pas moi qui vous y ai poussé, mon brave, 

tirez-vous-en comme vous pourrez. 

De pareilles choses jettent du ridicule sur les hommes. 

Cela nous touche assez peu, c'est vrai ; mais les voyages 

des princes coulent cher aux villes qui les reçoivent, et 

leur budget est assez chargé. 

N'était ce dernier inconvénient, il y aurait en tout ceci 

une bonne leçon , non point pour le maire de Bordeaux qui 

rie semble pas en avoir besoin , mais pour ceux qui igno-

rent encore que les princes ne peuvent rien et ne doivent 

rien pouvoir. Ils apprendraient qu'il ne faiit demander 

qu'aux lois l'allégement des souffrances que les lois ont 

occasiounées ; que les lois étant faites en définitive par le 

peuple représenté à la chambre, c'est à eux à nommer des 

députés purs , consciencieux , désintéressés ; à demander , 

à vouloir la réforme qui donnera une plus large part d'ac- " 

tion dans le gouvernement à l'êlémeut démocratique, seul 

capable de faire des lois en harmonie avec les besoins. Ce 

remède, il est vrai, ne guérit pis instantanément les maux, 

mais il en empêche le retour. 

P. S. — Nous nous étions trop hâtés ; la cour n'a pu sup-

porter l'idée de l'impuissance légale où est réduit l'héri-

tier présomptif du Irène , et le dégrèvement est aujour-

d'hui prononcé par ordonnance. C'est là un des plus 

grands empiétements du pouvoir ministériel sur le pouvoir 

parlementaire. 

Nous nous sommes expliqués sur cette question; chaque 

industrie, coloniale ou indigène, a des partisans nombreux, 

suivant le point de vue où l'on se place pour juger, suiv ant 

l'intérêt qu'on a dans la solution. 

Mettre tous ces intérêts d'accord est difficile , nous le 

reconnaissons ; mais plus celte difficulté est grande , plus 

on devait désirer que la mesure du dégrèvement fût dé-

battue devantlachambredesdôputés, repoussée ou adoptée 

par elle. Les législateurs en fait d'intérêts matériels 

cèdent toujours quelque peu à l'intérêt général ; l'opinion 

publique se fait jour et s'infiltre à leur insu dans leurs 

décisions. Mais l'ordonnance n'a d'autres raisons que 

le caprice ou l'intérêt individuel; c'est de l'arbitraire, et 

ce n'est pas ainsi qu'on .peut et qu'on doit régler les af-

faires d'une grande nation. K. 

DU DÉGRÈVEMENT DES SUCRÉS. 

Le dégrèvement des sucres coloniaux vient d'être pro-

noncé par ordonnance royale. Il nous a fallu voir le Moni-

teur pour croire à cette nouvelle qui consacre une des plus 

flagrantes illégalités dont nous ayons encore été témoins 

depuis neuf ans que nous sommes censés vivre sous un ré-

gime d'ordre légal comme nous n'en avons jamais eu. 

Tous les actes arbitraires qui", dans cette période de neuf 

années, se sont accomplis, ont généralement passé pii s.jne 

inaperçus ; ils n'ont guère provoqué que les protestations 

de la presse, cette gardienne vigilante de la liberté et des 

intérêts des citoyens. La mesure que nous annonçons au-

jourd'hui aura-t-elle le même sort ? L'opinion publique* 
 ■ ■ ' 

LE DOCTEDS. EAUDIN. 

~ Ainsi, docteur, vous niez l'amour ? 
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mëist
3 enle

"
ds : volre

 matérialisme s'étend à tout , et ce senli-
J « Protond, si puissant, qui double les forces de lame... 

M'OSÎIM
 Vre cllaude ne

 double-t-elle point aussi les forces du 

Italie !?
 d

r

a
"

S Un cas comme aans
 l'autre, cette stérile aug-

.
 :ce

 ion ae forces est souvent nuisible et toujours dangereuse, 

Uoiif „„
 lem

P
|
oi n'en est point dirigé par 1 intelligence. L'a-

'iUon f V'erlu* M°" Cner ' s' vous voulez (iae nous parlions 
Ws

 r
""-m?

1
 d'abord l'amitié d'oublier la Nouvelle Hcloïse. 

i mil'-
 anciers ou ,noral

i
stes

 ont pu décrire les symptômes 
lier laL?

815 11
 n'appartenait qu'aux physiologistes d'en péné-

'i[itni,„ B •' et le dernier élève d'Esquirol eu sait plus sur ce 

- Pard el J-"J- Rousseau... Vous riez? 

'"
Un

kud'
,lneZ moi ' docleur- Tout ceci> je sais

 bien, n'est 
'somi: , sP.rit> n» de ces paradoxes qui vous amusent tant 
- ̂  ' !nais celui-ci me parait si bizarre, si... 

'^'ocu'ienr •
d
'
l

»
le docleur

>
 e

" appuyant sur le mol que son 
1,(11 serait n nava'l P01"1 ose prononcer. Au fait, comment 
"èrifcv Pas a'nsi? N'èles-vous point amoureux , vous-

-jfcureu*. moi? 

"tus pra^"*
 de

 Mme de Maricour, parbleu ! Est-ce à un 

t^c' se tli'6" lC
'
 (

'
ue ,no

' *l
u

'
on

 donne le change? 
??«'esç

 S,a-lVla,ls> grande allée des Tuileries, par une de 
jjnéej, [

e
 "edes soirées de printemps si rares depuis quelques 

u!
elra

i>chp
 6 homm

e qui venait d'être ainsi attaqué dans 

'
 lt|

ir lu?
e

"-
lS

-
 rouëil cl

 s'arrêta, visiblement déconcerté. 
lil"Jssiirp, SaisU vivenient la main, et la serrant avec force; 

^'Mise,I,°US
 '

 s
'
écria l

-
il

»
 rolr

e
 secrc

t ne court aucun 

l*i
 l

>\t le •• " csl"cllc l)as
 'P l'rein'er devoir d'un tnéde-

^'
fc,nj

roii
P

 i
 te

*
 re

P
r
i
l
 'e vieillard, trop plein de sonmijet 

Oignon1,
 i

 rèverio
 Profonde dans laquelle était tombe 

'iV'^e da ,
,numenl

 "'est pas éloigné où l'amour pren-

V e lj
 nosiM ■ nomenclature pathologique , tout juste à 

■''■si'
Qlle

> selon i ° ' °
 esl u

"
e aHecl

'°" cérébrale, aiguë ou 
• .

tS|
lueli

es
 ! i

 lfi,n
pérameiit du malade et les conditions 
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" iraitemerit. 

Ces derniers mots furent prononcés avec tant d'cmphise , el 

suivis d un silence si solennel, qu'en dftpit de sa distraction l'a-

mant de Mme de Maricour les entendit, el ne put se dispenser 

d'y répondre. 

— Bih! 

— C'est positif. 

— El en avez-vous déjà fait l'épreuve ? 

— Ah! voilà le point difficile ! où trouver un malade de bonne 

volonté pour cela? Vous, par exemple, malgré toute votre ami-

tié pour moi, consentii iez-vous... 

— Moi !... mais regardez-la donc , docteur ! 

— Je la vois bien. 

En effet, Mme de Maricour était assise à quelque dislance , cl 

notre héros remerciait tout bas la foule épaisse et presque immo-

bile qui avait rendu possible la délicieuse contemplation où il 

était plongé. 

— Vous la voyez! eh bien I dites-moi, connaissez vous un vi-

sage plus noble , encadré dans de plus beaux cheveux noirs, 

porté par un cou plus gracieux et par de plus fières épaules? Y 

a-t-il dans tout l'univers, et j'en appelle à vous-même... 

— A moi, pauvre fou? esl-cc que je l'aime? Pour moi, c'est 

une femme comme une autre. 

— Infortuné ! 
— Ces charmes dont l'aspect vous enivre sont l'ouvrage de 

voire imagination. Tout cela n'existe réellement que dans volic 

téte. C'est l'effet de votre maladie, effet singulier, qu'un homme 

d'cspiit de notre époque a ingénieusement appelé crislallisa-
lion. Et si j'étais assez heureux pour vous guérir , le jour où 

vous cesseriez d'aimer celle femme... 

— C'-sser de l'aimer!... plutôt mourir! 

— Voilà ce qu'ils disent tous , répondit le docteur en sou-

riant , el c'est le propre de toutes les affections du cerveau. 

L'intelligence s'oblitère , la volonté se déprave, le malade n'a 

pas le sentiment de son mal et se refuse au traitement. Il faut 

attenter à sa liberté pour le guérir , et malheureusement dansée 

cas particulier... Certes, j'admire profondément le génie de Na-

poléon ; mais il est loin d'avoir tout prévu, et dans le code 

qu'il nous a donné il y a encore bien des lacunes. 

Alexis de Ucauclump ne tarda pas à être présenté chez M">e 

de Maricour , el je suis obligé d'avouer qu'en celle occasion le 

docteur IJauilin ne lui lut point inutile. C'était, disait-il, le 

moyen le plus naturel d'amener la crise qui devait, ile manière 

ou d'autre, rendre la santé à son jeune ami. Le besoin de com-
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pléter ses observations pathologiques , et peut-être 1 es;ioir rie 

s'illustrer par une cure singulière, n'élaienl-ils pour rien dans 

celle complaisance du bon docteur ? C'est ce que je n'osérais af-

firmer. On sait à quels excès se porte quelquefois le zèle de lt 

science, et l'on n'a point oublié ce professeur de chirurgie qui, 

dans nue leçon publique, débuta un jour par ces paroles naïves : 

« Messieurs, on a rarement l'occasion de pratiquer l'extraction 

de l'œil sur un sujet vivant. J'ai joui dernièrement de ce bon-

heur sur un de mes amis intimes, u 

Mme de Maricour, veune depuis un an à peine, jeune, vive , 

spirituelle, agaçante et honnêtement coquette, aurait fait tour-

ner des lètes plus fortes que celle de M. de Beauchamp. Le niai 

de celui-ci, pour parler le langage du docteur, prit donc un 

développement rapide et parut enfin devenir contagieux. Au 

bout de trois mois , personne ne doutait que Mme de Maricour 

ne dul hienlôl changer de nom , el Alexis , entrant un malin 

dans l'appartement encore en désordre du docteur , renversa 

deux chaises sur te dos de son chat favori, sansi s'inqifféler des 

plaintes du pauvre animal, ni des cris perçauls de MU» f'ichon, 

la gouvernante. 

— Elle m'aime! elle m'aime! partagez ma joie, mon ivresse! 

mon ami, embrassez-moi! 

— Volontiers, dit Baudin , qui traîtreusement profita du l'oc-

casion pour lui làter le pouls. 

— Mais èles-vous capable de mesurer de l'œil cet océan de 

bonheur où je suis comme submergé? Elle m'aime!... 

— Elle vous l'a dit ? 

— Oh ! bien mieux que cela! 

— Vraiment! dit le médecin qui, l'ayant examiné attenti-

vement depuis son apparition, ajouta loul bas : Visage altéré , 

peau bilieuse çf moite , paupières légèrement maculées, con-

jonctive injectée, regard lixe... C est bien cela. 
— 1) abord, continua le jeune homme, les femmes, sur ce point 

délicat, ne s'expliquent jamais positivement, vous le savez. En-

suite il aurait fallu que je lui eusse dit le premier : Madame , 

apprenez que je vous aime; lourde cl plate maladresse, tant 

qu'on n'est pas tùr île la réponse. Mais ce mol que ma bouche 

n'a point prononcé , toutes mes actions depuis Irois mois n'ont 

cessé de le lui dire, et ce n'est pas M"»* de Maricour qu'on soup-

çonnera de ne pas savoir rie.viner ! Elle ne s'en est poinl offensée ! 

_ O'ia n'avait rien d offensant. 

 D'accord ; mais une femme qui a delà probité sait que, dans 

ce cas, se taire c'est promettre , et ne se fait pas un jeu du 



l'accueillera-t-elle avec autant de tolérance, et la presse 1 

se trouvera-t-elle encore seule pour protester contre le £ 

coup d'état qui vient d'être dirigé contre l'industrie du su- 1 

cre indigène? Nous ne le pensons pas,et voici nos raisons. ( 

Il ne s'agit plus cette fois de quelque atteinte à la liberté < 

individuelle ; ce n'est plus un de nos concitoyens, par exem- 1 
pie, qui est arrêté préventivement, détenu pendant cinq i 

ou six mois, puis remis en liberté sans qu'on prenne même i 
la peine de lui apprendre pourquoi on l'a mis en prison ; 

ce n'est plus de quelques bons tours d'agiotage faits au 

moyen du télégraphe pour enrichir certains particuliers 

aux dépens de malheureux assez niais pour se laisser dé-

pouiller au coin de la Bourse, que nous avons à demander 

raison ; en un mot, ce ne sont ni les intérêts de notre na-

tionalité, ni les intérêts de la morale qui sont en jeu ; ce 

n'est pas une question politique qui vient d'être jetée dans 

nos débats comme un élément d'agitation , c'est une ques-

tion d'intérêts matériels qui va nous préoccuper. At-

tendons-nous aujourd'hui à de grands murmures, à d'opi-

niâtres et ardentes récriminations. Une mesure vient d'ê-

tre prise , qui frappe au coeur une foule d'intérêts per-

sonnels ; attendons-nous à voir se débattre ces intérêts 

personnels. 

Nous serons bien volontiers l'organe des légitimes 

réclamations que l'ordonnance de dégrèvement va soulever 

dans toutes les contrées de la France dont l'agriculture est 

la principale richesse. Nous protesterons contre celte or-

donnance , car elle est tellement illégale que M. Cunin-

Gridaine , sur le rapport de qui elle vient d'être rendue, 

déclarait lui-même à la tribune , dans son exposé des mo-

tifs du projet de loi sur les sucres, que l'état des colonies 

aurait décidé le gouvernement â leur venir spontanément 

en aide, s'il avait cru que la loi lui en donnait le droit. 

Voilà ce que disait M. Cunin-Gridaine en venant solliciter 

des chambres un dégrèvement sur les sucres coloniaux , et 

aujourd'hui, à trois mois d'intervalle , le même ministre, 

le même homme vient soutenir, dans son rapport au roi, 

que la question de légalité ne peut pas être contestée. 

Ce premier point posé , rapprochons-en la résistance lon-

gue et obstinée que depuis six semaines MM. Dufaure et 

Passy ont opposée à la mesure du dégrèvement. A enten-

dre ces prétendus observateurs de la légalité, l'interven-

tion des chambres était nécessaire pour décider la question; 

jamais ils ne souffriraient qu'une aussi grave décision fût 

prise par voie d'ordonnance ministérielle, ils déposeraient 

plutôt leurs portefeuilles sur l'autel de la patrie. Voilà les 

beaux éclats d'indépendance qui s'échappaient en périodes 

lumineuses dé la tête si logique de M. Dufaure ; voilà le 

cri d'indignation que les instances de M. Cunin-Gridaine 

arrachaient à la noble indépendance de M. Passy; et ce-

pendant c'est en s'appuyant sur l'avis unanime du conseil 

que M. Cunin-Gridaine a proposé au roi de faire droit aux 

réclamations du commerce maritime et des délégués des 

colonies. 

Comment donc ce déplorable revirementa-t-il eu lieu? 

et comment se fait-il que nous ayons à annoncer aujour-

d'hui une mesure qui jettera le deuil dans plusieurs de 

nos départements. La chose a tenu à bien peu , comme on 

va le voir, et si seulement la chaise de poste de M. le duc 

d'Orléans avait pris la route du Nord au lieu de prendre 

celle de l'Ouest, nous n'aurions pas à adresser au pou-

voir de sanglants reproches. En effet, M. le duc d'Orléans 

est parti pour Bordeaux avec l'espoir que sa présence cau-

serait aux habitants de cette ville une assez grande satis-

faction pour leur faire oublier tous leurs griefs. M. le duc 

d'Orléans s'était trompé ; il a été reçu par les Bordelais 

avec une froideur à nulle autre pareille. Pas un vivat, pas 

une seule démonstration d'enthousiasme: c'était à désespé-

rer l'esprit le plus philosophe. La résignation de M. le duc 

n'a pas été assez forte pour résister à ses tristes émotions, 

et le télégraphe a joué pour apprendre aux ministres que 

la monarchie était compromise, si le dégrèvement n était t 

aussitôt prononcé. La réponse ne s'est pas fait attendre ; 

MM. Passy et Dufaure ont courbé le front , M. Cunin-Uri-

daine a relevé la tête en signe de triomphe, et en moins j 

de deux heures tout 'était fini. C'était le mercredi à sept . 

heures du matin, que la dépêche télégraphique de Bor- ; 

deaux était venue réveiller le ministère en sursaut ; le < 

même jour, à dix heures, la monarchie était sauvée et les i 
impatiences de M. le duc d'Orléans satisfaites. 

DÉGRÈVEMENT DES SUCRES PAR ORDONNANCE 

Le Moniteur publie ce matin le rapport suivant qui a 

été adressé au roi par M. Cunin-Gridaine , et qui est suivi 

d'une ordonnance royale portant un dégrèvement de 12 f. 

sur les sucres des colonies : 

Voire Majesté sait combien ont été vives les réclamations 

élevées au nom des colonies , de notre agriculture , de najre 

commerce maritime el des fabricants de sucre indigène pour ou 

contre une modification de nos tarifs tendant à dégrever le sucre 

des colonies. J'ai dû vérifier scrupuleusement les faits , étudier 

tous les documents qui ont été publiés , afin de proposer à Vo-

tre Majesté une résolution conforme aux intérêts du pays. 

Je devais d'abord examiner la question de légalité. L'article 

34 de la loi du 17 décembre 1814 dispose que a des ordonnan-

ces du roi pourront, provisoirement et en cas d urgence , ré-

duire les droits de douanes sur lés matières premières néces-

saires à nos manufactures. » 
Or, le sucre brut doit incontestablement être rangé dans 

cette catégorie. Il est, en effet , la matière indispensable de 

nos raffineries , que la loi protège contre la concurrence étran-

gère , par une surtaxe sur les produits similaires à l'importa-

lion , par un drawback ou restitution de droits lorsque les pro-

duits fabriqués sont exportés , el par la prohibition absolue du 

sucre raffiné. C'est en ce sens que ,-pour des cas analogues , la 

loi de 1814 a toujours été interprétée et appliquée. 

La légalité étant hors de doute , des moti s d'urgence et de 

nécessité politique réclament hautement un prompt changement 

dans nos tarifs. Ces motifs, nous les trouvons dans la gravité de 

l'étal présent des choses, que chaque jour rend plus compro-

mettant pour tous les intérêts. Les navires sont retenus dans 

nos ports , et, tant que dure l'incertitude , ils ne peuvent re-

cevoir de destination. D'autre part , les nombreux bâtiments du 

commerce français aux Antilles sont réduits à l'alternative ou 

de partir sous "un fret insuffisant, ou de revenir sur lest. Nos 

produits manufacturiers et agricoles sonl atteints dans un de 

leurs débouchés les plus importants , et les expéditions mari-

limes et les échanges restent suspendus. Les intérêts de nos 

colonies et de nos ports, comme ceux de notre industrie inté-

rieure et du trésor , nous imposent donc l'impérieux devoir de 

mettre un terme à une telle situation. 

On a essayé de dire que le droit sur le sucre colonial étant 

plutôt une taxe de consommation qu'un droit de douane pro-

prement dit, l'urgence même ne pouvait nous autoriser à in-

voquer la loi de 1814. La base sur laquelle repose ce raisonne-

ment est fausse. Le droit sur les sucres a, comme toutes les autres 

taxes de nos tarifs, le double objet de fournir un revenu au tré-

sor et de régler les conditions de la production intérieure. S'il 

n'avait pas-ce dernier caractère , la question que le gouverne-

ment est appelé aujourd'hui à résoudre ne serait pas présentée. 

Aussi avons-nous hautement protesté contre une semblable allé-

gation et déclaré formellement, et de manière à ne laisser aucun 

doute, que le gouvernement se reconnaissait le droit de rendre 

une ordonnance de dégrèvement, et qu'il userait de ce droit si 

la nécessité en devenait pressante à ses yeux. 

Le principe du dégrèvement, qui faisait la base du projet de 

loi présenté, le 1er juin , à la chambre des députés , a été ac-

cueilli par la commission chargée de l'examiner. Son rapport a 
1 mis en pleine lumière les résultats de la loi du 18 juillet 1837 

qui n'a pu empêcher le prix du sucre de tomber de 8 à 10 f., 

et il a fait ressortir l'opportunité d'une réduction de droits sur 

: le sucre colonial, comme l'unique moyen d'atténuer l'inégalité 

, entre ce produit et le sucre indigène. En effet, la taxe de con-

s
 sommation sur le sucre français est de 49 f. 50 c pour le colon 

qui a déjà 30 f. environ de fret et autres charges à supporter 

pour arriver dans nos ports , tandis qu'elle n'est que de 16 f. 

* 50 c. pour le fabricant de l'intérieur dont les produits peuvent 

> j se vendre sur la place. 

J | Sans doute , en présence des fait accomplis et des ménage-

ments qu'ils imposent, il est impossible dTrT 
ce défaut d'équilibre. Mais en même u

mi
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que, pour les colonies la culture de lacarme e,i u
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ture de même importance ne peut la remnla aulre C«>1 I 

alimente notre commerce maritime, donne iinV I"0 ce
 Produit I 

à la marine marchande; qu'enfin les nrorWi cons,clérabl» 

consomment une grande partie de nos prodn u r" ,col°niauj 

nufacturiers, el que dès lors tout ce qui leur nuit •8 el ma-

nuit de même et porte dommage à tous les aran^6"115116"1^! 

pays. Les circonstances qui se sont produites nenrt™
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lVèls> 
niere session nous autorisent à croire que le, h i der-

voulu laisser au gouvernement de Votre MaiesJ■ tV" ■
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précier les faits les plus récents el les résultai, ri» t
 d
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que les gouverneurs de la Martinique et de la Guarlol mesnre 

naient de prendre sous leur responsabilité Elle ont ? Ve" 

reconnu, comme le gouvernement, tonl ce qu'il v
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juste el de dommageable dans le mainlien du régime rtn . m" 

de graves intérêts demandent la modification. uonl t
anl 

Quand le projet de loi fut présenté, on comparait le n • 

sucre brut bonne quatrième, tombé à 54 f., avec le nri, 8 dj 

qui existait en 1837, et l'on montrait qu'en défalquante r«S1 

te droit actuel de 24f 75
C

 v 

plus le fretet les autres dépenses, qui sontde 14* T,8f.T5
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il ne restait au colon que ',. 

et que ce produit net, loin de couvrir les frais de 23 

culture, estimés au moins à -„ 
 *» 50 

laissait une perte de 

par 50 kilog. ; perle énorme et profondément'ruineuse I 
qu'elle s'applique à la totalité de la production qui seul» r 

exister nos établissements coloniaux. a'1 

Il était urgent d'y porter remède, personne n'en pouvait „• 
convenir. a^ 

Maintenant que le prix du sucre bonne qua Irième s'est r»l 
de 56 à 58 f. 50 c, soit, en moyenne, 57 f., est-il moins JZ\ 
d'alléger la souffrance de nos colonies? Elles perdent nn 

moins, il est vrai; mais le colon obtint-il lé prix de revient* t 
23 f. 50 c, le slalu quo serait encore intolérable, car si l'arm» 
leur, en payant à l'habitation 23f sn' 
devait continuer à subir un droit de. . .' ' ^ '-.c' 

et payer pour frais divers ' ' ^ 

en tout 62 25~ 
cl ne recevoir en France que 56, 57 ou 58 f., la perle ne serait 

que déplacée et pèserait de tout son poids sur noire commerce 

maritime el intérieur. En effet, plus le prix se relèverait
 aU

; 

colonies, et plus l'opération serait ruineuse sur le marché fran-
çais . 

Ainsi la plus-value, aux colonies, ne changerait pas l'étal des 

choses; elle ne ferait cesser qu'en apparence et momentan;. 

ment leur détresse, en augmentant celle des villes maritime! et 

de la navigation française. Le dégrèvement présente donc ton. 

jours le même caractère d'urgence. Quant au chiffre, je necroi; 

pas devoir proposer à Votre Majesté de dépasser les tïmilej 

fixées dans le rapport de la commission de la chambre des dé-

i putés. L'ordonnance, en effet, n'ayant qu'un caractère provi-

soire, doit être plus réservée que la loi. C'est toujours avec celte 

I prudence que le gouvernement a usé des pouvoirs qui lui ont 

été conférés par la loi de 1814. 

A l'égard des résultats des arrêtés rendus par les gouverneurs 
de la Martinique et delà Guadeloupe, les premières informa-

! lions reçues nous ont appris que l'exportation à l'étranger n'i I 

» pu être considérable et a faiblement élevé les cours. Mais des 

i nouvelles récentes annoncent que les exportations se sont accrues 

et ont amélioré les prix; cet effet aura dù cesser aussitôt 

B
 que la défense d'exporter sera parvenue aux colonies. Ces expor-

tations momentanées nous expliquent les faits si désastreux de 

, bâtiments français revenant sur lest. Ainsi , des voyages dont 

1 tout le profit devait être donné parle fret au retour, sont deve-
nus ruineux pour les armateurs comme pour tous les manufac-

r turiers et négociants de l'intérieur qui ont des relations avec nos 

é colonies. _ .. " 
Ces faits confirment encore ce que nous avons dit sur laIS<H* 

n
 darité de souffrance entre les colonies, la marine marchande S 

r
 l'industrie de la métropole. 

f, La force des choses, la justice et les intérêts généraux (lu par» 

,[ font ressortir plus que jamais l'urgente nécessité de prendre un 

mesure provisoire. - , 
,. Je n'hésite donc pas à proposer à V. M. ,• 3e l'avis unammeai 

malheur d'un honnête homme... Eh bien ! s'est-elle jamais re-

fusée à tous les soins dont je l'entoure ? M'a-t-elle une fois donné 

à comprendre que mes visites lui semblaient trop fréquentes ou 

trop longues? Et Dieu sait qu'auprès d'elle je ne suis point 

avare de mon temps! Mais tout cela n'est rien encore. Ecoutez. 

— J'écoute, dit Baudin, qui saisit de nouveau le poignet du 
patient. 

—Je suis allé chez elle hier au soir.EUe était seule. Nous avons 

chanté. Vous savez comme elle chante. Sa voix produit des ef-

fets dont Mme Malibran ne se doute pas. 

— Quatre-vingt-trois pulsations par minute, murmura le doc-
teur. 

— J'avais choisi ce duo de VArmide italienne, si passionné, si 

voluptueux , et que vous me demandez toujours , malgré votre 

philosophie. Quand j'arrivai à ce mot Cara! si heureusement 

isole entre les deux reprises, mes yeux étaient fixés sur elle ; 

les siens se baissèrent, a Ne me regardez pas ainsi, » dit-elle. 

Et st vous aviez entendu de quel ton ! comme elle tremblait I 

Mon ami, tout mon sang reflua vers mon cœur, et de là bondit 
jusqu'à mon cerveau... 

— Et alors? 

— Alors survint une visite... une vieille femme 1 

— Et le duo ne s'est point achevé? C'est dommage ! 

— J'étais si violemment agité qu'il me fut impossible de res-

ter là plus long-temps. Je sortis, et pendant tout le reste de 

la soirée je me suis promené à grands pas dans la rue qu'elle 
habite. J'ai coudoyé plus d'un passant I 

— Je vois que mon chat aurait tort de se plaindre. 

— Enfin, je n'ai pas dormi de la nuit. Mais je suis décidé ; 

je vais lui écrire aujourd'hui même... Vous serez mon premier 
témoin , docteur 1 

— Sans doute, sans doute; mais, en attendant, moi, qui ne 

suis point amoureux, j'ai faim , ne vous déplaise ; allons dé-

jeûner. 

Précisément à la même heure, Mme de Maricour retenait à 

déjeùner son oncle, M. de Flavigny, spirituel et malin vieil-

lard , préfet sous l'Empire, diplomate pendant la Restauration, 

pair aujourd'hui, et l'un des personnages importants de noire 

époque parlementaire. 

— Vous voilà donc décidée, ma nièce? lui demanda-t-il tout-

à-coup. La liberté vous pèse; vous vous remariez. 

— Je n'ai point dit cela. 

— Mais tout le monde le dit, ce qui revient au même. 

— Eh bien ! quand cela serait, mon oncle? 

— J'en serais fâché. Beauchamp est né, j'en conviens. C'est un 

brave garçon; mais il n'est guère plus accommodé que vous. 

A vous de'ux, vous aurez au plus quinze mille livres de rentes. 

Que voulez-vous faire avec ça ? 

— Je n'ai pas d'ambition, mon oncle. 

— Possible. Vous êtes jeune. Mais quand l'amour sera rassa-

sié , l'ambition viendra ; c'est la loi commune. Vous serez très-

malheureuse. 

— Dans tous les cas, la carrière des emplois publics n'est pas, ! 

que je sache , fermée à M. de Beauchamp, et avec votre protec-

tion... 

— Cela eût suffi jadis; mais aujourd'hui il faut du talent , 

et beaucoup 1 En a-t-il? jusqu'àjjprésent, il ne l'a point prouvé. 

Tenez, vous risquez d'être la femme d'un sous-préfet toute votre 

vie. C'est dommage 1 d'honneur, ce n'est pas votre place , et , 

dans ce monde , malheur à qui ne sait pas prendre la sienne! 

Belle comme vous voilà, riche d'esprit, vous aviez un bien 

meilleur rôle à jouer , et j'étais chargé de vous l'offrir , ma 

pauvre nièce. 

— Que voulez-vous dire ? 

— Songez donc , si vous aviez à faire les honneurs du salon 

d'un oraleur puissant, d'un chef de parti, d'un ministre !... 

— D'un ministre ? 

— M. de Barny n'a-t-il pas le droit d'aspirer à tout ? 

— M. de Barny ? 

— lia cinquante mille écus de rente , el c'e,t, je vous le dé-

clare , un homme d'une grande portée. Le voilà député , d'ail-

leurs. Député ! la plus haute position qu'on puisse occuper en 

France ! 

— Bah! et la pairie, donc ! 

— La pairie? depuis qu'on l'a dépouillée du privilège qui 

faisait sa force et garantissait son indépendance, nous ne sommes 

plus qu'une chambre d'enregistrement. Si j'étais jeune , je don-

| nerais ma démission , et j'irais me porter candidat devant un 

collège électoral. Mais je suis vieux, et le Luxembourg est 

i pour moi l'hôtel des Invalides. 

J Tout en se livrant à celte digression politique , le rusé négo-

ciateur couvait de ses regards la jeune femme , qui, le coude 

appuyé sur la table, et le menton sur sa main , l'œil ardent et 
1 fixe , rougissant et pâlissant tour à tour , semblait agitée inlé-

| rieurement par quelque violent orage. Il y eut un moment de 

I silence. Puis Mme de Maricour , à voix basse , el comme si elle 

|_ avait eu peur de s'entendre parler : 

— Que me disiez-vous donc de M. de Barny , mon oncle ? 

— Qu'il vous aime , el qu'il m'a prié... Mais il est tard, 

promis à Mme de Flavigny de diner avec elle, et vous M 

qu'il y a douze lieues ! Je n'ai plus un moment a perdre, 

moins que vous ne lui fassiez le sacrifice des plaisirs qu 

vous offre en été... , , . ji-mlira'-
— Mon Dieu ! y en a-l-il un plus grand que celui o em 

ser ma bonne tanle ?... , -•,H ressaut' 
Alexis de Beauchamp vint une heure après, et, s aure 

la portière : 
— Mme de Maricour ? 

— Elle vient de partir pour la campagne. .«maildans 
Le jeune homme pâlit, et froissant une lettre qu n 

sa main : 
— Sivez-vous quand elle reviendra? 

— Non, Monsieur. 

— C'est bien ! 
Puis, quand il fut dans la rue : . ,
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 CUNIN-GRIDAINE. I 

ORDONNANCE DU ROI. j 
Sur le rapport de nos ministres secrétaires-d'état au départe- J ] 

t de l'agriculture et du commerce et au département des j 
rTnces nous avons ordonné et ordonnons ce qui suit : 

Ar
t l'er. A partir du 10 septembre prochain, le tarif des su- I 

à leur importation, sera réglé ainsi qu'il suit : 

Sl'cBE DES COLONIES FRANÇAISES IMPORTÉ PAR NAVIRES i ] 
FRANÇAIS. I 

Autre que blanc. LeslOOkil. j 
De Bourbon 26f.50c. J 
D'Amérique • 33 » I 

Blanc. 

De Bourbon 33 10 | 
D'Amérique 39 60 J 

Terré de toutes nuances. 

DeBourbon 49 » I 
D'Amérique 58 » I 

SUCRE ÉTRANGER. 

Brut autre que blanc. 

Par navires français, de l'Inde 55 » I 
— d'ailleurs, hors d'Europe. 60 » 
— des entrepôts 70 » J 

Par navires étrangers.. 75 » 
Jrut titane ou terré, sans distinction de nuances ni du mode de I 

fabrication. 
Par navires français, de l'Inde 65 » i 

— d'ailleurs, hors d'Europe. 70 » 
— des entrepôts 80 » i 

Par navires étrangers 95 » I 
Art. 2. Jusqu'au 10 octobre prochain , le remboursement des I 

droits sur les sucres raffinés exportés s'effectuera à raison des I 
anciens droits dont on justifiera le paiement ; passé ce délai , il I 
ne sera plus admis que des quittances reçues pour les droits du I 
nouveau tarif. 

Saint-Cloud, 21 août. Signé LOUIS-PHILIPPE. I 

COUR D'ASSISES DU RHONE. 

PRÉSIDENCE DE M. DE VAUXONNE. 

Audience du 22. 

Dans l'audience de jeudi, VictorRochet, accusé d'attentat à la 

pnoeur, consommé sans violence, sur une fille âgée de moins de 
ans, a été acquitté. 

Vendredi, la cour a condamné, par contumace, le nommé 

Claude-Marie Clément à la peine de vingt années de travaux 

forcés et à l'exposition, pour avoir fabriqué de faux timbres 

nationaux. 
L'affaire de la femmeCêcilePerrin, veuve Ayné, accusée d'em-

poisonnement sur la personne de son mari, qui devait èlre jugée 

dans celle audience, a été renvoyée, l'instruction n'étant pas 

complète. 

SOCIÉTÉ POUR L'INSTRUCTION ÉLÉMENTAIRE DU RHONE. 

La distribution solennelle des prix aux enfants et aux adultes 

des écoles de la société, ainsi qu'aux élèves-maîtres et élèves-

matlresses des cours normaux, aura lieu mardi 27 août, à midi 

précis, dans les bâtiments du Collège royal. 

Paris, S S août f $39. 
(Correspondance particulière du CENSEUR.) 

M. Abbatucci, imitant le Jouable exemple de plusieurs 

de ses collègues, vient d'adresser à ses commettants le 

compte-rendu de ses travaux pendant la session dernière. 

L'honorable mandataire d'Orléans, après avoir expliqué 

la formation du cabinet du 13 mai, et dit que l'opposition 

avait cru devoir ajourner les questions politiques qui n'exi-

geaient pas une prompte solution, donne le sens de ses 

votes dans chacune des questions qui ont préoccupé la 

chambre, et s'exprime ainsi sur la question de la réforme : 

« Avant de se séparer , l'opposition constitutionnelle a 

cru devoir préparer pour la session prochaine diverses pro-

positions, et surtout celle qui est relative à la réforme 

électorale. 

» J'ai pris part aux travaux et partagé les idées du co-

mité qui s'est formé dans ce but. 

» Vons connaissez , par les révélations des journaux, les 

bases de ce travail. Nous entendons que la loi doit recon-

naître le droit électoral à tous les citoyens qui sont présu-

més pouvoir l'exercer avec intelligence ; ainsi une plus large 

manifestation de l'opinion publique dans les élections for-

liflerait dans la chambre l'élément politique, affaibli par 

les influences de localité , et assurerait la sincérité du gou-

vernement représentatif, » 

JFaits IMvers. 

Mercredi dernier, un accident bien déplorable est arrivé à la 

descente de Tournus à Mme L...., du Villars, qui faisait le voyage 

de Chàlon à cette dernière ville avec sa fille, dans une voiture 

conduite par un domestique. Les reculoirs des harnais s'élant 

rompus, la voiture retomba sur les jarrets du cheval qui natu-

rellement dut s'emporter. Mme L effrayée, voulut sauter sur 

la chaussée, mais elle resta suspendue par sa robe et fut trainée 

ainsi à une assez grande distance. Quand on la releva, elle était 

dans un état affreux et plongée dans un évanouissement qui a 

persisté pendant plusieurs heures. Nous ne savons pas si elle est 

hors de danger aujourd'hui. Mite L...., qui était restée dans la 

voiture, n'a eu d'autre mal que l'épouvantable émotion qu'a dû 
lui causer la position de sa mère. x 

UNE AVENTURE NOCTURNE. — Il était près de minuit, et il 

pleuvait, du ciel sur la terre , d'épaisses et noires ténèbres. Pas 

une étoile au ciel; les réverbères du boulevard Monl-Parnasse, 

isolés les uns des autres , se balançaient d'ennui à leur corde 

mobile et fermaient à demi leurs paupières assoupies; les ca-

barets étaient éteints, et l'on ne voyait pas même au loin , pour 

se guider, la lanterne qui veille auprès d'un invalide sur le 

bord d'une rue évenlrée. C'est à ce moment que trois amis, trois 

honnêtes artistes, appartenant à cette catégorie intéressante qui 

vend la graisse d'ours et la pommade de chameau, trois perru-

quiers... ah ! pardon ! trois coiffeurs, venx-je dire , mettaient le 

pied sur le sol peu ami du boulevard Mont-Parnasse. Ils reve-

naient de se livrer aux délices de la vie mythologique et cham-

pêtre, dans le bachique établissement du père Cruchet... Quand 

on est heureux, quand on s'amuse , le temps passe vite; on ou-

blie les périls d'un retour à minuit, en passant sur le susdit 

boulevart; on ne se décide à partir que lorsque le père Cruchet 

vous met à la porte, sons prétexte de ne point contrevenir aux 
ordonnances respectables de son pays. 

Voilà pourquoi nos trois amis se trouvaient à une heure aussi 

indue que lénébreuse, cheminant en aveugles dans le désert du 

boulevard sus-nommé. Les ornières, la boue qui fleurit dans 

celle partie de la capitale, empêchaient les voyageurs de mar-

cher côte à côte et les forçaient à se suivre l'un l'autre comme 

des capucins de cartes. Martial ouvrait la marche , et quand il 

flanquait le pied* dans une mare ou contre une pierre, il criait 

aux autres : a Hé ! casse-cou ! » 
Non loin du cent quatre-vingt-dix-septième arbre, Martial 

croit entrevoir une créature humaine qui s'avance vers lui , et 

bientôt une voix rauque lui adresse ces mois : 

—Monsieur, pour l'amour de Dieu, faites-moi la charité, s'il 

vous plaît ! 
Ouais I se dit Martial, voici un mendiant parfaitement suspect; 

il choisit pour mendier une heure et un lieu assez dignes de 

n'être pas tranquillisants. 

— Monsieur, s'il vous plaît ! répéta le mendiant d'une voix 

plaintive. 
— Eloignez-vous, brave homme. 

— Un sou , deux liards.
 (

 . 

— Eloignez-vous de moi ; voilà que vous m'avez fait mellre 

le pied dans l'eau. 
— Le bon Dieu vous le rendra. 

— J'ai mes pauvres. ' 

— El la Sainte-Vierge aussi. 

— Fichez-moi le campl 

Les deux amis de Martial s'aperçurent que leur collègue avait 

une discussion avec un gueux obstiné. Us s'approchèrent et le 

sommèrenl de les laisser en repos. Le gueux obéit, mais les trois 

aventuriers n'eurent pas fait vingl-deux pas qu'ils le retrouvè-

rent avec un autre homme de très-mauvaise mine. La peur corn -
mençait à s'emparer des imprudents coiffeurs, qui pour le mo-

ment sentaient leurs cheveux se dresser d'eux-mêmes dans leur 

chapeau. Les gueux les suivaient toujours. A la fin, à force d'a-

voir peur, ils eurent le courage de prendre les mendiants au 
collet pour leur faire une large aumône de coups de poing. Une 

boxe générale eut lieu dans les ténèbres, et plus d'un coup terri-

ble se perdit dans le vide ou tomba d'aplomb sur un ami. 

Par bonheur, la garde arriva è machina Dfiu. Les mendiants 

furent déposés au corps-de-garde, et le tribunal correctionnel 

les a condamnés aujourd'hui à six mois de prison. 

— On écrit de Genève : 

a Un malheur affreux vient de plonger dans le deuil une fa-

mille estimable de notre ville. M. le ministre Pouzait a disparu 

de chez lui depuis le 17 de ce mois. Une partie de sesvêtements, 

découverts au bord de l'Arve , ne permettent guère de douter 

qu'il ait trouvé la mort dans cette rivière. Le, désespoir qu'une 

résolution si inattendue a causé à ses nombreux amis servira 

d'excuse à l'amertume des plaintes qui s'élèvent de toutes parts 

sur les causes qui l'ont amenée. 
» Est-il besoin de les dire , ces causes? S'étant destiné dès 

sa jeunesse à sa noble vocation , il parcourut la carrière des élu-

des avec une supériorité marquée ; puis, désirant s'exercer aux 

fonctions pastorales, il accepta la cure difficile de Gènes . qu'il 

desservit à la haute satisfaction de ses paroissiens. Le désir d'ap-

profondir des études qu'il jugeait incomplètes lui fil abandonner 

ce poste avantageux pour reprendre , dans les universités alle-

mandes, la vie laborieuse de l'étudiant ; il y fut accueilli par les 

hommes les plus distingués , qui conçurent de son zèle el de ses 

talents les plus grandes espérances. Rentré dans sa patrie , il se 

croyait quelques litres à un accueil favorable; sa modeste ambi-

[ lion n'aspirait qu'à une situation où il jouît de l'indépendance 

' et où il pûl unir les vertus domestiques avec les travaux scienli-
' fiques devenus pour lui un besoin. Il n'eut pas ce bonheur; il 
! marcha de refus en refus ; il se vit préférer- des rivaux que la 

voix publique plaçait au-dessous de lui. Il ne se plaignit jamais. 
f Les efforts de quelques amis puissants, dignes appréciateurs de 
' son caractère , ne purent triompher de l'implacable décision 

! d'une secte qui ne lui pardonna pas la franchise de ses opinions 
1 et un opuscule échappé à sa jeunesse. 

» Le remords doit poursuivre ceux dont le vote homicide a 
e détruit son espoir, brisé son ame, et enfin précipité ce jeune 

corps , si plein de vie et de santé , dans les abîmes de l'Arve. 

' «Qu'aucune lâche ne rejaillisse sur sa mémoire! Un moment 

d d'égarement a tout fait, et le suicide , sur lequel ses opinions 

I étaient bien connues , ne fut jamais délibéré par lui. Le senti-

ment, fondé sur la science, l'avait affermi dans la foi. » 

s
 — Le 15 de ce mois, un coup de tonnerre a incendié un corps 

de bâtiment dans la commune de St-Forgeot ; malgré fa promp-
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lier. Le malade se couche paisiblement, et meurt en croyant 
s'endormir. 

Alexis escamota le flacon. 

— Bonsoir , mon ami, dit-il quelques moments après. Je 

ne voudrais pas rester seul demain ; voulez-vous me donner à 
déjeûner ? 

— Volontiers , dit le docteur avec bonhomie. Puis , dès qu'il 

fut parti: « A nous maintenant, Babet , cria-t-il d'une voix 

tonnante ; vite, des draps blancs à mon lit , et lu me dresseras 
un pliant dans le salon. Je tiens mon homme ! » 

Le lendemain, quand le narcotique eut produit tout son effet, 

Alexis se retrouva sur un liut dans une chambre hermétique-

ment fermée : Où suis-je ? f#nsa-l-il... en enfer peut-être , car 

je brûle. ( Il avait un sinapisme à chaque jambe.) Il voulut y 
porter la main ; mais ses deux bras, après une double saignée, 

avaient été serrés d'une forle ligature, et il se trouva trop faible 
pour se soulever. 

—Que m'est-il donc arrivé? murmura-t-il. 

—Vous méritiez bien de mourir, lui dit Baudin , et vous se-

riez mort infailliblement , si la disparition de mon flacon ne 

m'eût fait deviner votre escapade. Insensé I vous êtes sauvé 

maintenant; mais vous souffrirez long-temps encore. 
—Les jambes, docteur, les jambes 1 

—Vous les sentez , tant mieux ; cela prouve que la vie com-
mence à revenir. 

—Et j'ai soif! mais soif !... 

—Voici de l'eau de gomme... buvez. 

Pendant quatre jours, il n'eut que de l'eau de gomme pour 

nourriture , ne fut éclairé que de loin en loin par l'incertaine 

lueur d'une veilleuse, et ne respira qu'un air tiède et lourd. 
—J'ai faim ! j'ai faim! disait-il. 

—C'est l'effet de la fièvre , répliquait Baudin en lui tâtant le 

pouls. Vous vous êtes si bien irrité l'estomac que la moindre 
digestion vous tuerait. 

—Si du moins je pouvais sortir, ne fût-ce qu'un moment, de 

celte nuit si triste où vous me lenez comme enseveli I 

Baudin enlr'ouvrit un volet. Un rayon lumineux traversa la 
vitre, et vint frapper le visage du patient. 

Oh! s'écria-l-il. que c'est beau la lumière! Comme cela ra-
> nime !... Docteur, vous refermez déjà?... 

i —Il faut de la prudence, dit l'impitoyable Baudin. 

U habitait le faubourg Saint-Germain et avait un jardin sous 

i sa fenêtre. Deux jours plus tard, au lien du volet, ce fut la fe-

nêtre qu'il ouvrît. L'air était pur et chaud; une brise embau-

mée se répandit dans la chambre, et le chant de mille oiseaux 

se joignit à l'esprit des fleurs. 

— Dieu ! s'écria le malade dont quatre sens étaient Sxcités à ta 

fois, quelles sensations délicieuses ! Babet, par pitié ! approchez 

mon lit de cette fenêtre , que je puisse ra'enivrer à mon aise 

d'une aussi douce volupté! 
—Y a-t-il du danger, monsieur? dit M"e Piehon, 

—Je ne le pense pas, répondit gravement Baudin. 

—Docteur , reprit Alexis , quand je serai mieux , j'irai à la 

campagne. J'achèterai un cheval... Quel bonheur d'aller , de 

venir , de fendre l'air , de vivre enfin ! La bonne chose que la 

vie!... Mais je suis si faible encore! Mon ami, ne me ferez-vous 

pas bientôt manger? 
— Nous pouvons risquer un bouillon. 

Le bouillon ne fil qu'aiguiser l'appélil du patient, et tous ces 

aliments légers qu'on emploie au début d'une convalescence, 

successivement essayés, eurent le même résultat. Il faut avoir été 

gravement malade, el astreint pendant un mois à une diète ri-

goureuse, pour savoir à quel point le besoin de l'alimentation 

devient alors une passion violente, absorbante, enragée. Alexis 
ne rêvait plus que mangeaille, et dépensait plus de calculs et 

d'insidieuse éloquence pour obtenir de M"e Piehon une mouil-
lette ou un biscuit, qu'il n'en faut à la chambre pour déplacer 

| la majorité, ou constituer un ministère. Quant à Mme de Mari-

cour, il n'avait pas une seule fois murmuré son nom. 
Cependant il vint, à l'adresse de M. de Beauçhamp, une lettre 

dont le docteur s'empara. Il avait reconnu l'écrilure de U nou-

velle comtesse, el voulait tenter une épreuve décisive. Un jour 

donc qu'Alexis, après avoir digéré un œuf d'une façon triom-

phante, criait famine, et demandait du jambon : 
— Je vous accorderais bien une côtelette, dit le docteur, mais 

il faudrait pour cela que votre guérison me fût bien prouvée ! 

— Qu'exigez-vous ? dit Alexis, les yeux enflammés, la bouche 

béante. 
Baudin alluma une bougie. Voici, dit-il, une lettre de Mme de 

Barny. 

—Ah' . , , . 
— Si vous la lisez, je vous croirai toujours malade ; si, au con-

traire 
Alexis s'élança vers le bougeoir, et pendant que 1 eptlre s'en 

allait en fumée : Babet, criait-il à tue-tête, ma bonne Babel !... 

le docteu-r a permis une côtelette ! GUSTAVE HÉQUET. 

{Courrier français.) 



titude des secours et tout le zèle de M. le sous-préfet d'Aulun 

qui s'était rendu sur les lieux, rien de ce qui se trouvait dans ces 

bâtiments n'a pu être sauvé. Trois ménages ont été réduits à la 

plus grande misère par ce sinistré. 

— Le même jour et à une lieue de là senlem°nt, un autre 

coup de tonnerre mettait le feu à une ferme de Monthelon qui 

a été complètement dévorée par les flammes, moins le mobilier 

el le bétail qui ont pu être sauvés par le dévQÙment des habi-

tants de la commune qui s'y sont portés en foule. 

— On lit dans le Sud de Marseille : 

« Samedi dernier , nos baigneurs ont été forcés de céder la 

place à un banc innombrable d'une sorte d'insecte de mer vul-

ArraosîoES JUDICIAIRES. 

Le mercredi vingt-huit août mil huit cent trente
r
neuf, à 

dix heures du matin, sur la place du Petit-Change, à Lyon, 

il sera procédé à la vente aux enchères et au comptant de 

divers objets mobiliers saisis, consistant en plusieurs ta-

bles, bancs de café, poêle en fonte à trois trous, commode, 

rideaux, chaises, etc. POUZON, huissier. (1514-) 

(1325) Mardi prochain vingt-sept août mil huit cent 

trente-neuf, à dix heures du matin , sur la place de la 

Pyramide, ancien faubourg de Lyon , il sera procédé à la 

-vente aux enchères et au comptant d'un mobilier et fonds 

de boulangerie saisis, consistant eu tables, chaises, com-

mode, placards, banques, balance avec ses poids, romaine, 

horloge à sonnerie, bassine , chaudron et chandelier en 

cuivre, four à cuire le pain presque neuf et tous ses acces-

s
oires, etc. etc. DEMAHE. 

ANNOSCSS DE MM. LES NOTAIRES. 

1ÎTUDE DE M
E
 CUASTEL, NOTAIRE A LYON, RUE HAT-D'ARGENT , 

N» 10. 
A vendre , à un prix avantageux , 

Un fonds de fabrique d'impressions bon teint sur étoffes 

de soie, situé aux Brotteaux. 

Le vendeur s'engage à mettre l'acquéreur du fonds au 

corn ant de toutes les connaissances nécessaires pour l'ex-

ploiter. 

S'adresser, pour tous renseignements, à Me Cbastel , no-

taire à Lyon, rue Bàt-d'Argent, n° 10. (1861) 

ÉTUDE DE M
C
 RAMBAUD, NOTAIRE A LYON, RUE SAINT-PIERRE, 

N° 10. 

A CÉOER.—Etablissement industriel, d'une exploitation 

facile et avantageuse, situé à Lyou. (1566) 

AEÎNQSICES DIVERSES. 

(6721) A VENDRE.—Un joli fonds de café-auberge, si-

tué à la Guilloliére, dans une belle position. 

S'adresser, pour les renseignements, chez Mme Saunier, 

quai Hurabert, n» 1, à Lyon. 

(6715) A VENDRE pour cause de maladie. —Un fonds de 

mercerie et de bonneterie, situé montée de la Glacière, 

maison Mey, près de la place Croix-Paquet. On donnera 

des facilités pour les paiements. S'y adresser. 

(6688) A VENDRE, pour cessation de commerce. — Un 

ancien fonds de mercerie et de bonneterie, situé dans un 

bon quartier. ., , 

S'adresser, pour les renseignements, à MM. Siaux et C», 

rue Tupin. 

(6691) A VENDRE.—Pharmacie située dans un chef-lieu 

d'arrondissement. 

S'adresser, pour les renseignements, à MM. Racine ainé 

cl frères, droguistes, place de la Miséricorde, n°ll, à Lyon. 

(6714) A LOUER DE SUITE. 

Grand magasin et arriére-magasin, à l'angle des rues 

du Pérat et de l'Arsenal, n° 1. 

S'adresser, pour le voir, à M. Rivière, boulanger, et 

pour le prix, quai de la Charité, n° 144, au 1er. 

(8174) A LOUER DE SUITE. 

Un grand magasin avec rayonnages, comptoir, à l'usage 

d'un liquorisle, droguiste, etc. On pourrait trailer séparé-

ment pour le loyer ou les agencements. 

A VENDRE. — Deux grandes banques, un poêle-grille. 

S'adresser â M. Vincent, rue Raisin, n» 11. 

(8185) - AVIS. 

Dimanche 25 août courant, à huit heures du soir, aux 

Brotteaux, sur l'ancien Jeu-de-Boules, il sera tiré un feu 

d'artifice, et il y aura départ de plusieurs ballons. 

(8186) A VENDRE, ensemble ou séparément.— Un fonds 

de graveur sur métaux et en taille-douce, et trois cham-

bres garnies, décorées el meublées à neuf, dans une des 
pljs belles rues de Lyon. 

S'adresser à M. Bionne, café des Tuileries, quai de l'Hô-
pital, à Lyon. 

Le magasin de graveur a deux apprentis, l'un de trois 

ans el demi d'apprentissage, et l'autre de dix-huit mois; 

l'acquéreur pourrait profiter du reslaut d'apprentissage. 

(6726) A VENDUE.—Un bon et beau cheval, dgé de six 

ans, race du Holstein, bien dressé à la voiture. 

S'adresser à MM. P. Marin etRubin, rue Pizai, n» 13. 

(6727) Le sieur COMMET prévient MM. les amateurs 

qu'ils trouveront chez lui toute espèce de graines, oignons, 

et arbres, dans la maison qu'il vient de monter aux Brot-

teaux, cours Morand , n° 3, à Lyon. 

Le sieur Commet possède lui seul un moyen .infaillible 

pour la destruction des courterolles, taupes et vers blancs. 

(6668) A LOUER, à la Saint-Jean 1840. —Un grand bâ-

timent, avec une salle d'ombrage, situé à Lyon, aux Pier-

res-Planlêes, u° 6, bien disposé pour un peusonnat de l'un 

ou de l'autre sexe ,ou pour une providence. 

S'adresser à M. Chanel, même rue, n° 2. 

sairement nommé ramasse qui avait envahi la rade depuis a 

plage il'Arène, jusqu'à l'anse du Pharo. Le carnasse , qui a la 

forme et souvent la grosseur d'une calotte de prêtre, est de cou-

leur orange-clair el presque transparent ; il est mou et visqueux 

au toucher; quand il se colle sur le corps, la partie avec laquelle 

il s'est mis en contact s'enfle prodigieusement et devient dou-

loureuse. ". 
» Avant-hier, au moment où le vent du large poussa cette in-

vasion sur la côte, h désertion des nageurs fut universelle, 

beaucoup cependant furent atteints et piques par ces animaux. 

Dans ce moment , un bataillon d'un des régiments de la garni-

son entrait dans l'eau au son du tambour, mais bientôt la de-

(314) Un maître de pension des environs de Lyon dési-

rerait trouver deux associés d'une certaine expérience. Il 

ne serait pas besoin de mise do fonds. 
S'adresser, pour les renseignements, à MM. GibeHon et 

Brun, libraires, petite rue Mercière, n° 7. 

(8188) VENTE DU COKE 
DE LA COMPAGNIE DU GAZ, A; PERRACHE. 

Le sieur RIGOLLET, adjudicataire de la vente du coke 

pour la compagnie du gaz, rappelle au souvenir des consom-

mateurs, et principalement des fabricants d'étoffes de soie, 

l'immense avantage que présente le charbon épuré ou coke, 

sous le rapport de l'économie et de la propreté, en ce qu'il 

s'allume facilement et donne beaucoup de chaleur sans 

odeur ni fumée. Les personnes qui désireraient faire leurs 

provisions pourront toujours s'adresser à lui. Le prix est 

fixé à 3 fr. les 100 kilogrammes, ou 1 f. 5 c. l'hectolitre 

rendu. Les boites de M. Rigollet sont toujours placées rue 

des CéJestins, n° 5, et place des Terreaux, à cûlé du café 

Grand. .... . ; . 
Les personnes qui voudront communiquer avec lui le 

trouveront à son domicile , rue de l'Arsenal, n° 18 , de six 

heures à dix heures du matin. 

VALENCE, AVIGNON, BEAUCA1RE ET ARLES. 

Départs tous lesjours. 

POUR MARSEILLE DIRECTEMENT, 

Les dimanches, jeudis et samedis, à quatre heures du matin , 

du port de la Cbarilé. 

&UÉRESON 
DES 

Maladies Secrètes, 
NOUVELLES OU ANCIENNES, 

Dartres, gales, rougeurs à la peau, ulcères, écoulements, flucurs ou 

pertes blanches les plus rebelles, el de toute ûcrete ou vice du sang 

et des humeurs, 

Par le Ôtrojj ©rpuratif Dffjétal fcc Serté. 
Extrait du précieux Recueil des Recettes médico-officinales, 

PUBLIÉ PAR ORDRE EXPRES DU GOUVERNEMENT. 

Le traitement est prompt et aisé à suivre en secret ou 

en voyage) il n'apporte aucun déiangement dans les 

occupations journalières et n'exige pas un régime trop 
austère. 

Prix : 5 fr. 1^4 de pinte. 
S'adresser chez PEBENIS, pïïarmacien-chimisle, rue 

PaIais-Grillet, no23, à Lyon. — A Saint-Etienne, chez 

MM. Chermezou, pharmacien, rue de la Comédie.(2031) 

liATEAUX A VAPEUR 
DU RHONE 

SERVICE DE L9AIGLE. 
i Départs à cinq heures du matin. 

Ces bateaux, très-spacieux, se distinguent par la supé-

riorité de leur marche et la commodité des eniménage-
nionls. 

Les bureaux de la compagnie sont : quai de Retz, n» 45, 

de place de la Charité, hôtel de Provence. (203) 

POUR 
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route fut générale , et le commandantoH * 

second bataillon qui se disposait à se bainr.»
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BOURSE DE PARIS DU 22 AOUT " SS9 

Trois pour cent 

Ouatre puur cent 80 70 

Cinq pour cent "•*.:•.« 102 7* 

Rentes de Naples ' ' •, • 112 65 

Le Rédacteur en chefJJèïant ^iponl7bir
==v=T^' 
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COMPAGNIE 
D'ASSURANCES GENERALES 

SUR Ll VIE. 
Les assurances sur la vie ont pour objet de ea™ r 

capital ou une rente viagère à la mort d'une DersnmT ̂  

signée , ou de se créer à soi-même des ressources
65 

l avenir. Los primes à payer sont calculées en raison £ tëf 
de 1 assure et de la durée de 1 assurance. se 

Ces assurances conviennent aussi aux prêteurs n ' 

des avances sur des rentes, ou des pensions viagères" 

créancier qui n'a d'autre garantie de remboursement
 au 

l'existence et l'industrie de son débiteur. 1ue 

Les assurances sur la vie ont également pour obiet a 

présenter aux épargnes des placemens avantageux t 
rentes viagères rentrent dans cette catégorie ; f

e
 tan 

fixé selon l'âge du rentier; il est de 8 fr. 30c. à jtfiS? ? 
9 fr. 15 c. à 59 ans; de 10 fr. à 63 ans ; de 11 tr i M '

DI 

de 12 fr. à 71 ans ; de 13 fr. à 75 ans ; de 14 'fr 50 
80 ans. ou c' a 

La compagnie existe depuis 1819 ; elle publie deux foi, 
par an le compte de ses opérations. 

Les bureaux sont à Lyon, chez M. Ed. Réveil, rue Neuvo 
de la Préfecture , n» t. (jgjj 

C™1^— 

MALADIES SECRÈTEsT 
SI ANCIENNES ET REBELLES QU'ELLES SOIENT, 

LE FUSSENT-ELLES DEPÙIS 50 ANS, 

Guéries sans rechute, en un à cinq jours, parla 

méthode sûre, facile et peu coûteuse du docteur Tm-

VAUD, de Montpellier, breveté. 

Dépôt, à Lyon, chez M. BERTRAND, phàrmacteii, 

place Bellecour, n» 12. (2102) 

COURS DES VALEURS INDUSTRIELLES DU 23 AOUT. 
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Dépuratif végétal. 
Le sirop concentré de Salsepareille, de QUET, pharma-

cien à Lyon, est reconnu supérieur à tous les autres re-

mèdes pour la guérison prompte et radicale des maladies 

secrètes, nouvelles et anciennes, des dartres, gales, de 

toutes àcretés et vices du sang. On fait des envois. {Affran-

chir. ) .. . . 

A Lyon, à la pharmacie de QUET, rue de l'Arbre-Sec, 

31 ; dépôts à Châlon, chez M. Buret, rue au Change, 23: 

à Bourg, M. Béraud ; à Rive-de-Gier, M. Marlhoud; a 

Saint-Etienne, M. Martinet, rUe de Foy ; à Valence, M. 

Reboulel, Grand'Rue. (2097) 

COTB! 

DU JOU. 


